
PR.OYlNCE DU MANITOBA 

PROC AMA ON 
Mois de la sensibilisation aux personnes handicapees autochtones 

A TTENDU QUE le gouvernement du Manitoba s'est engage a veiller a ce que toutes les 
personnes, quelles que soient leurs capacites, aient la possibilite de 
participer pleinement aux activites de la vie quotidienne. Cela inclut les 
personnes handicapees autochtones de toute la province qui font face de 
maniere disproportionnee aune multitude de barrieres qui limitent leurs 
possibi lites et leurs capacites aparticiper a la vie en societe; 

ATTENDU QUE nous reconnaissons !'engagement du gouvernement afaire progresser la 
reconciliation, guide par les appels a !'action de la Commission de verite 
et reconciliation et les principes enonces dans la Declaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA); 

A TTENDU QUE nous nous engageons atravailler de maniere aetablir et amaintenir des 
relations respectueuses entre les peuples autochtones et non 
autochtones, afin decreer une societe plus equitable et plus inclusive qui 

· reconnait les personnes handicapees autochtones et leurs contributions 
anotre province et anotre pays; 

ATTENDU QUE nous nous engageons adefendre et a faire respecter les principes 
enonces dans la DNUDPA, notamment la participation et !'inclusion 
entieres et concretes dans la societe, l'egalite des chances, et la 
recommandation des Nations Unies au gouvernement du Canada de 
proclamer et de reconnaitre chaque annee le mois de novembre comme 
le Mais de la sensibilisation aux personnes handicapees autochtones; 

ATTENDU QUE nous souhaitons nous joindre aux gouvernements, aux communautes 
autochtones en milieu urbain et rural , aux organismes ceuvrant pour les 
personnes handicapees, aux personnes handicapees et a leurs families 
dans tout le pays pour reconnaitre et celebrer ce groupe diversifie et 
important de notre societe; 

ATTENDU QUE nous souhaitons reconnaitre la creation par la British Columbia Aboriginal 
Network on Disability Society du Mais de la sensibilisation aux personnes 
handicapees autochtones, et reconnaitre que la Metis Nation British 
Columbia et le BC First Nations Summit ant proclame pour la premiere 
fois le Mais de la sensibilisation aux personnes handicapees autochtones 
en 2015; 

NOUS, Nahanni Fontaine, ministre des Familles et ministre responsable de l'Accessibilite, 
proclamons a titre perpetuel par la presente que le mois de novembre de chaque annee 
sera le 

MOIS DE LA SENS/BIL/SA TION AUX PERSONNES HANDICAPEES AUTOCHTONES 

dans le but de sensibiliser le public aux barrieres auxquelles font face les personnes 
autochtones ayant un handicap au Manitoba. 

"Original signed by" 

Nahanni Fontaine 
Ministre des Familles 


